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Arcinfo, 17 février 2022, Mme Sophie Aquilon, responsable du service d'aide aux victimes (SAVI), indique que le 
bracelet électronique peut donner un faux sentiment de sécurité et qu’il a ses limites. 

Or, le Conseil fédéral exprime l’inverse dans un rapport du 3 décembre 2021. En effet, depuis la mise en place du 
bracelet électronique avec surveillance active, en Espagne, aucun décès n’est à signaler et 95% des personnes 
à protéger ont indiqué se sentir plus en sécurité. 

Comment le Conseil d’État explique-t-il que Mme Aquilon tienne des propos opposés à ceux du Conseil fédéral ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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